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ARTICLE 2

Compléter l’alinéa 16 par les mots :

« et des ordres professionnels concernés ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L'association des organisations assurant la régulation des professions médicales apparaît
indispensable à la mise en place des règlementations encadrant les dispositifs médicaux susceptibles
de présenter des risques sérieux pour les patients.


